
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Présents : Liberge Jean - Président,  

Lecornu Pierre, Quesnel Michel, Lefevre Dominique, Mouillard Bernard, Guesnon Albert, Aubert Thierry, 

Lecossu Didier, Sanson Sylvie,  

 

Excusés : Cheradame Philippe, Denis Rouxelin, Bourel Valérie, Baillard Patrick, Louise Jean- Pierre, 

Blanchetière Jean,  

 

Assistent : Desheulles Roger, Dreux Ophélia, Riviere Léo,  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 

à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 
 

Pour ce qui concerne la Coupes de France, la Coupe de France Féminine et la Coupe Gambardella 
Crédit Agricole, en respect de l’article 11 des règlements, les appels doivent être interjetés dans les 
conditions de forme prévues par l’article 190 des Règlements Généraux. Toutefois, ils doivent être 
adressés dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de la décision 

contestée. 
 

 

 

 

La Commission procède à l'approbation des procès-verbaux :  

- N°03 en date du 22 aout 2023 

- N°04 en date du 30 aout 2023 

 

 

 

Forfait déclaré du SC HEROUVILLAIS F le 24.08.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du SC HEROUVILLAIS F sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club du FC SUD OUEST CAEN sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club du SC HEROUVILLAIS F l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 30 euros directement débités sur le compte du club. 



 

Forfait déclaré de HENNEZIS VEXIN SUD le 26.08.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de HENNEZIS VEXIN SUD sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club de l’US GASNY sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de HENNEZIS VEXIN SUD l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 50 euros directement débités sur le compte du club. 

 

Demande de modification horaire REG 2 – Groupe C 

 

La Commission,  

Conformément aux dispositions de l’article 11.1  du règlement du championnat,  

Accède à la demande du FC DIEPPE et dit que les rencontres à domicile du FC DIEPPE 2  en championnat 

Régional 2, groupe C, auront lieu le samedi soir à 18H30, à partir du 20 septembre afin de laisser à l’adversaire 

le temps de s’organiser.  

 

 

 

La Commission,  

Prend connaissance de la décision de la Commission Régionale de Discipline concernant la rencontre : 

- 25905985 – Coupe de France – 20.08.2023 – US FORET ROUMARE – ES MONTIGNY VAUPAL 

 

 

Forfait déclaré du FC SERQUIGNY NASS le 29.08.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du FC SERQUIGNY NASS sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club de l’US LE SAP sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club du FC SERQUIGNY NASS l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de 30 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 

La Commission,  

Prend connaissance des décisions de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux concernant 

la rencontre : 

- 26554113 – Coupe de France – St De GRAND QUEVILLY (1) / FC ROUEN SAPINS (1) 

 

 

Demande de modification horaire REG 1 – Groupe B 

 

La Commission,  

Conformément aux dispositions de l’article 11.1  du règlement du championnat,  

Dit que le FC ROUEN 1899, en championnat régional 1, jouera ses rencontres à domicile le samedi soir à 

19H00, à partir du 20 septembre seulement, afin de laisser le temps aux autres clubs de s’organiser.  

 

 



 

 

La Commission,  

Prend connaissance de la décision de la Commission Régionale d’Appel concernant l’US OUEST COTENTIN 

Dit que l’US OUEST COTENTIN sera ajouté au Groupe A de championnat Régional 2 U15.  

 

Transmets au Comité de Direction concernant les dispositions à prendre en fin de 1ère phase.  

 

 

Forfait non-déclaré du CHL TERRE ET MER le 24.08.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club du CHL TERRE ET MER sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club de l’USC MEZIDON sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club du CHL TERRE ET MER l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux 

de 40 euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Demande de changement de terrain – Arrêté municipal 

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance de l’arrêté municipal de la mairie d’Herouville Saint Clair et de l’indisponibilité 

du Stade Prestavoine jusqu’au 25 septembre,  

Attendu que la rencontre de championnat Régional 2 : Sc Herouvillais – Esfc Falaise, ne peut pas avoir lieu 
sur le Stade Henri Prestavoine,  
Attendu que des rencontres qui se sont déroulées sur le terrain synthétique Allende l’année dernière ont fait 

l’objet de procédures diverses,   

Attendu qu’il est clair que des mesures de sécurité particulières doivent être prises par le club recevant pour 

assurer la sécurité de tous les acteurs du jeu si la rencontre a lieu sur le terrain synthétique, 

 

Dit que la rencontre Sc Herouvillais – Esfc  Falaise est déplacé sur le Stade Allende, mais qu’il appartient au 

club du Sc Herouvillais d’assurer la sécurité de tous les acteurs du jeu avant, pendant et après la rencontre, 

notamment lors de trajet entre les vestiaires et le terrain.  

 

La Commission dit qu’en fonction du déroulement de la rencontre de championnat le 10.09.2023, les membres 

se réservent le droit de prendre toutes les dispositions qu’elle jugera nécessaire pour la rencontre de Coupe 

de France : Sc Herouvillais – Esfc Falaise prévue le 17.09.2023. 

  



 

 

 

 

La Commission,  

Après avoir exempté :  

- Les clubs évoluant dans les championnats nationaux (2 clubs), 

- Les clubs évoluant dans le championnat Régional 1 (12 clubs),  

- Les clubs descendant en championnat régional 2 (1 clubs),  

- Les sept clubs les mieux classés du championnat régional 2 saison précédente (7 clubs),  

 

Procède au tirage et dit que les rencontres auront lieu le dimanche 10 septembre 2023 à 13H00 chez le 

premier club cité :  

 

- Uson Mondeville - Inter Odon Fc 

- Olympia'Caux Footbal - Fc Dieppe 

- Su Dives Cabourg Fb - Usc Mezidon Fb 

- Cs Orbecquois Vesp. - Usf Fecamp 

- Fc Sud Ouest Caen - Us Villers Bocage 

- Cs Carentanais - Es Coutancaise 

- Us Ducey Isigny - Us D'Andaine 

- Bayeux Fc - S.Urville Nacquevill 

- Us Granvillaise - Aj St Hilaire Pv 

- Av. De Messei - Us Le Sap 

 

 

 

 

 

La Commission,  

Après avoir exempté les quatre clubs évoluant dans le championnat national U19, 

Procède au tirage, dans des groupes géographiques par District et dit que les rencontres auront lieu le samedi 

16 septembre 2023 à 15H00 chez le premier club cité :  

 

- Scu Douve Divette - As Valognes F. 

- P. St Jamaise - As Brecey 

- Us St Martin St Jean - Ent. Jullouv Thar 

- Grpt Briquebec Coten - Fc Agon Coutainville 

- Ca Pontois - Us Cote Des Iles 

- Periers S. - As Tourlaville 

- Grpt La Baie Du Mont - La Brehalaise 

- Us St Pairaise - St Hilaire Virey Lan 

- Sm Haytillon - Us Granvillaise 

- Us Ouest Cotentin - Fc St Lo Manche 

- Agneaux Fc - Es Pointe Hague 

- Fc Des Etangs - Cs Villedieu 

- Cs Carentanais - Fc Equeurdr. Hainnev 

- Conde Sp - As De Cherbourg F. 

- Fc Val De Saire - Es Coutancaise 

- Us Barroise - Fc Du Pays Aiglon 

- Fc Argentan - Us Meloise 

- Esp Conde/Sarthe - L. St Georges Gros. 

- As La Selle La Forge - Us Alenconnaise 61 

- As Gaceenne - Fc Flerien 

- As Berd'Huis F. - Ent. Chailloué/Sées 

- As Potigny V.C.U. - As Ptt Caen 

- Us Pont L'Eveque - Es Cormelles F. 

- Us Villers Bocage - Sch Football 



 

- Bso Football - Es Carpiquet Foot 

- Fmixte Conde En Ndie - Bayeux Fc 

- As St Vigor Le Grand - Grpt Jsd Coeur Nacre 

- C.H.L. Terre Et Mer - Maladrerie Os 

- Fc Sud Ouest Caen - Af Virois 

- Fc Thaon Bretteville - Inter Odon Fc 

- Lystrienne S. - Bourguebus Soliers F 

- Avt G. Caen Football - As Verson 

- Esfc Falaise - Fc Moyaux 

- Fc Troarn - As Ifs 

- Su Dives Cabourg Fb - As Villers Houlgate 

- As Gibervillaise - Amc Val D Auge 

- Muance Fc - Uson Mondeville 

- Es Livarotaise - Ca Lisieux Pa 

- As St Cyr Fervaques - As Trouvil.Deauville 

- Us Petruvienne - Cs Honfleur 

- Usc Mezidon Fb - Cs Orbecquois Vesp. 

- La Croix Vallee Eure - Grpt Acmie 

- Us Conchoise - St Marcel F 

- Fc Pays Du Neubourg - Es Angerville Bpgv 

- Fc Du Roumois Nord - Fc Seine Eure 

- Fc Serquigny Nassand - Fac Alizay 

- Fc Val De Risle - Us Canton Thibervill 

- Ca Pont Audemer - Evreux Fc 27 

- Fc Eure Madrie Seine - Fc Val De Reuil 

- Us Gasny - Pacy Menilles Rc 

- Fc Gisors Vexin 27 - Spn Vernon 

- Us Louviers - Saint Sebastien Foot 

- Es Normanville - Stade Vernolien 

- Us Londinieres - Fc Neufchatel En Br 

- As Fauvillaise - Fc Offranvillais 

- Grpt Us Criel Eu Fc - Fc Dieppe 

- Fc Le Trait Duclair - O. Pavillais 

- E.Motteville X Mare - Yvetot Ac 

- Es Plateau Fouc.Real - Js St Nicolas Bethun 

- Vatteville Brotonne - Caudebec St Pierre F 

- Es Tourvillaise - Neuville Ac 

- E.Vienne Saane Longu - Grpt Caux Et Scie 

- Us Doudevillaise - Us Luneraysienne 

- Cms Oissel - Fc St Etienne Rouvra 

- Fusc Boisguillaume - Grand Quevilly Fc 

- As Madrillet Chat Bl - Al Deville Maromme 

- Fc Rouen 1899 - Us Mesnil Esnard Fra 

- A Houlmoise Bond Fc - Stade Sotteville Cc 

- Plat Quincampoix Fc - Gco Bihorellais 

- Fc Boos - Mont Saint Aignan Fc 

- St Aubin Fc - O. De Darnetal 

- Olympia'Caux Footbal - Cs Serv.Mun.Le Havre 

- Usf Fecamp - Esm Gonfreville 

- Ac St Romain Colbosc - Sc Octeville Sur Mer 

- Oh Trefilerie Neiges - As De Montivilliers 

- Us De Bolbec - Es Du Mont Gaillard 

- Fc Gruchet Le Valass - Solidarite S Gournay 

- Us Godervillaise - Us Lillebonnaise 

- Us Epouville - Grpt Efecoc 

- Havre Caucriauv S - Sc Frileuse 

 

 

 



 

 

 

 

La Commission,  

Après avoir exempté :  

- 1 équipe de Ligue 1 

- 2 équipes de Ligue 2 

- 2 équipes de National  

- 2 équipes de Nationale 2 

Procède au tirage et dit que les rencontres auront lieu le dimanche 17 septembre 2023 à 15H00 chez le 

premier club cité :  

 

- Bayeux Fc - Fc St Lo Manche 

- L. St Georges Gros. - As Berigny Cerisy 

- Scu Douve Divette - Js De Tinchebray 

- As Querquevillaise F - As De Cherbourg Fb 

- Us Ouest Cotentin - Tessy Moyon Sp. 

- Uc Bricquebetaise F - Tessy Moyon Sp. 

- Usco Sourdeval - Es Plain 

- Agneaux Fc - J.Fertoise Bagnoles 

- Us Athis - Es Coutancaise 

- P. St Jamaise - Fc Argentan 

- Us Aunay Sur Odon - Us Alenconnaise 61 

- As Verson - Fc Des Etangs 

- As Valognes F. - Maladrerie Os 

- As Montebourg - As Tourlaville 

- As La Selle La Forge - Fc Flerien 

- As Courteille Alenco - Oc Briouze 

- Es Trelly Quett.Cont - Es Pointe Hague 

- St Hilaire Virey Lan - Fc Equeurd.Hainnev 

- Fc Le Val St Pere - Us St Quentin Homme 

- Cs Carentanais - Us St Pairaise 

- S.Urville Nacquevill - Esp. Conde S/Sarthe 

- E. Lorey Haut.Feug. - Fc Agon Coutainville 

- Es Portaise - Creances Sports 

- Fc St Etienne Rouvra - Spn Vernon 

- As Ptt Caen - Su Dives Cabourg Fb 

- Fc Seine Eure - Evreux Fc 27 

- Sc Herouvillais F - Esfc Falaise 

- Stade Vernolien - Es Carpiquet Foot 

- Fc Thaon Bretteville - St Aubin Fc 

- As St Desir - Js Douvres Delivrand 

- La Croix Vallee Eure - Ajs Coll. Ouistreham 

- Rsg Courseulles - Grand Quevilly Fc 

- Fc Hauts Du Perche - Ca Lisieux Pa 

- Asf Grentheville - Cl Colombellois 

- Us Gasny - Fac Alizay 

- As Gibervillaise - Us Mesnil Esnard Fra 

- As Potigny V.C.U. - Ag Caen Football 

- Esi Vallee Orne - Hastings Fc Rcsmn 

- Es Bonnebosq - Us Conchoise 

- Fc Troarn - Fc Serquigny Nassand 

- Af Basly - Fc Du Pays Aiglon 

- Pacy Menilles Rc - Fc Val De Reuil 

- As Andresienne - Stade Sotteville Cc 

- Fc De Mouen - Cingal Fc 

- Bretteville/Odon F - Saint Sebastien Foot 

- Rouen Ac - As Fauvillaise 

- Fc Du Nord Ouest - Al Deville Maromme 



 

- Es Vallee De L Oison - O. Pavillais 

- Fc Totes - Es Du Mont Gaillard 

- Grpt St Aubin Vigor - Us Etrepagny 

- Us Lillebonnaise - Us Luneraysienne 

- Plat Quincampoix Fc - Fc Barentinois 

- Cms Oissel - Gisors F.C.G.V.N. 27 

- Us Londinieres - As Villers Houlgate 

- Cany Fc - Cs Gravenchon 

- Fci Du Bel Air - Havre Caucriauv S 

- Eu Fc - Rouen Sapins Fc 

- As Canton D Argueil - Sc Octeville Sur Mer 

- Fc Offranvillais - Fc Neufchatel En Br 

- Fc Tourville Riviere - Fa Du Roumois 

- O. De Darnetal - Fc Dieppe 

- Usf Fecamp - As De Montivilliers 

- As Le Treportaise - Esm Gonfreville 

- Sc Frileuse - Us De Bolbec 

- Es Interc St Antoine - Es Tourvillaise 

- Fc St Julien - Yvetot Ac 

- Olympia'Caux Footbal - Caux Fc 

 

 

 

 

 

La Commission, Homologue les groupes suivant pour la première phase de la Coupe des Réserves – Alain 

Flament :  

 

GROUPE A  

Us Granvillaise 2 

Fc St Lo Manche 2 

Fc Flerien 2 

Uson Mondeville 2 

 

GROUPE B  

Af Virois 2 

Avt G. Caen Football 2 

Su Dives Cabourg Fb 2 

As Verson 2 

 

GROUPE C 

Us Avranches Msm 2 

Us Alenconnaise 61 2 

J. Fertoise Bagnoles 2 

Sc Herouvillais F 2 

GROUPE D 

As Ptt Caen 2 

Maladrerie Os 2 

Ca Lisieux Pa 2 

As Villers Houlgate 2 

 

GROUPE E 

Fc Rouen 1899 2 

Fc Dieppe 2 

Cms Oissel 2 

Us Mesnil Esnard Fra 2 

 

GROUPE F 

Grand Quevilly Fc 2 

Fc Neufchatel En Br 2 

Es Tourvillaise 2 

Stade Sotteville Cc 2 

GROUPE G  

Saint Sebastien Foot 2 

Evreux Fc 27 2 

Pacy Menilles Rc 2 

Fc Gisors Vexin 27 2 

 

GROUPE H 

Havre Caucriauville S 2 

O. Pavillais 2 

Us Luneraysienne 2 

 

 

GROUPE I  

Esm Gonfreville 2 

Yvetot Ac 2 

Es Du Mont Gaillard 2

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 19 septembre 2023 

 

 

Le Président      Le Secrétaire  

  

 

 

 

 

Jean Liberge    Pierre Lecornu  


